
Activité 2 : les institutions de la Ve République

CORRECTION



2) Ce sont le président élu au suffrage universel direct et le premier ministre qu'il 
nomme.  

4) Le Premier ministre forme le gouvernement. 

5) Les 2 assemblées réunies forment le Parlement. Elles votent les lois. 

8) Il s'appuie sur l'article 12 de la Constitution.  

9) Il veut donner la parole au peuple aux élections législatives au suffrage universel 
direct. 


